
L’ANSM a reçu un signalement de matériovigilance impliquant un ventilateur de réanimation V300 de Drager.
Suite à ce signalement, DRAGER Medical avait mis en œuvre en juillet 2019 une modification de la notice
d’utilisation et diffusé un courrier informant les utilisateurs.

Suite aux investigations menées et à la demande de l’ANSM, DRAGER Medical a diffusé en octobre 2020, un nouveau
courrier informant les utilisateurs de la disponibilité d’une nouvelle version logicielle sur ces équipements.

Les utilisateurs concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Ventilateur de réanimation- Evita Infinity V500, Babylog VN500 et Evita V300 - Dräger
Medical
Les investigations sur ce dossier sont toujours en cours mais à la demande de l'ANSM, DRAGER Medical a
d’ores et déjà mis en œuvre une modification de la notice d’utilisation et diffusé un courrier informant les
utilisateurs.

Ventilateur de réanimation - Evita Infinity V500, Babylog
VN500 et Evita V300 - Dräger Medical – Information aux
utilisateurs
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Télécharger le courrier 
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/12/mes-20201021-drager.pdf
https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/ventilateur-de-reanimation-evita-infinity-v500-babylog-vn500-et-evita-v300-drager-medical

